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Organisation de votre séjour :

Une séance d’information sur le déroulement du séjour des patients est faite à 14h 
au centre de rééducation le jour de votre arrivée ainsi qu’une présentation d’un 
diaporama sur la douleur chronique.

La visite médicale a lieu le lundi de l’arrivée des patients, à partir de 15h. Le traite-
ment médical est alors évalué. Une programmation des activités de la semaine est 
remise le lundi, toute modifi cation dans les horaires fait l’objet d’une information par 
l’équipe soignante. 

Ensuite, la consultation médicale est assurée quotidiennement par le médecin 
algologue. Elle a lieu systématiquement dans la chambre le lundi après-midi et le 
vendredi matin et dans le bureau du médecin, sur rendez-vous, le mardi après-midi, 
mercredi matin et jeudi après-midi.

Les soins sont réalisés par l’ensemble de l’équipe soignante (infi rmiers(ères), aides-
soignants(es)…). L’évaluation de la douleur est biquotidienne (l’outil d’évaluation 
vous sera présenté par l’équipe). Les bilans sanguins sont effectués sur prescrip-
tion médicale, le mardi matin, le suivi de la courbe de poids, le lundi et le vendredi 
matin.

A la sortie, la secrétaire médicale remet au patient tous les documents relatifs à 
l’hospitalisation. Le bulletin d’hospitalisation (qui a valeur d’arrêt de travail) est à 
retirer au bureau des admissions.

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Ce document contient des informations pratiques qui faciliteront votre séjour.
Le service se situe au 1er étage du bâtiment.

Intervenants :

Le service est sous la responsabilité du Dr HEILI. Il assure le suivi médical des patients.
Les admissions se font le lundi matin après les démarches administratives à faire au bureau des 
admissions. L’accueil dans l’unité de soins est réalisé par une infi rmière qui assure une prise en 
charge immédiate.
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Informations pratiques :

Vestiaires :
Des séances de balnéothérapie peuvent être prescrites. Dans ce cas, une pièce de 
2 euros est nécessaire pour les vestiaires.

Transport :
Le mode de transport d’arrivée et de départ de l’hôpital est soumis à prescription 
médicale remboursable par la caisse de maladie en cas de très importantes 
diffi cultés à la marche incompatibles avec un transport en commun ou en voiture 
particulière. 

Vos appréciations sur les conditions d’accueil et d’hospitalisation sont importantes à nous  
transmettre par l’intermédiaire du questionnaire de satisfaction.

L’ensemble du personnel de l’unité d’évaluation et de traitement de la douleur reste à la 
disposition du patient et des proches pour délivrer toute information supplémentaire qui se 
révèlerait nécessaire et serait de nature à améliorer la qualité de l’accueil et de la prise en 
charge.
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